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A V I S A U X A D M I N I S T R A T I O N S C O M M U N A L E S . 

La Revue Belge insère gra tu i tement l'annonce de tous les emplois vacants 
dans le personnel de la police administrative et judiciaire. — Prière de trans
mettre les annonces avant le 20 de chaque mois, et de renseigner soigneusement 
tons les emplois vacants. 

A L I R E 
On est prié de réclamer, dans la quinzaine qui suit le 10 de chaque mois, les 

livraisons qui ne seraient pas parvenues. Ge délai écoulé, i l ne pourra être fait 
droit aux réclamations à titre gracieux : chaque livraison se paiera un franc. 

RÉPONSES AUX QUESTIONS SOUMISES PAR LES ABONNÉS 

M M . les abonnés qui, dans leur pratique administrative ou judiciaire, rencon
treraient des difficultés de nature, à être examinées dans la Revue sont priés de 
les communiquer à la Direction. 

Il n'est pas donné suites aux communications anonymes. 
Des abonnés expriment souvent le désir de recevoir d'urgence, une réponse 

directe. La Rédaction s'y conforme volontiers. Mais elle leur serait fort obligée 
de joindre à leur lettre un timbre-poste pour affranchir la réponse. 

N . B . — Plusieurs abonnés ont demandé des réponses directes, avec recom
mandation de no pas les insérer dans le journal. Il s'agit alors de véritables 
consultations, à titre personnel et privé. Elles sortent du cadre du recueil. 
Perdant tout caractère général, ces réponses cessent d'être gratuites et se paient. 

La Revue, Belge paraît du 1 e r au 10 de chaque mois, par livraison de 16 et 
32 pages in-8°. 

Prix de l'abonnement annuel : SIX FRANCS. 
Pour l'étranger : HUIT FRANCS. 

N . B . — A d é f a u t de renonciation formelle dans le courant 
du mois de D é c e m b r e , l'abonnement continue à ê t r e servi 
pour l ' a n n é e suivante et son paiement est exigible. 
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Prix d'Abonnement : BELGIQUE, 6 francs. — ÉTRANGER, 8 francs. ~ 

REVUE BELGE 
D E L A r O L I C E A D M I N I S T R A T I V E E T J U D I C I A I R E 

Direction & Rédaction TJ. van MIGHEM, Place du Parc, 4, Tournai. 
Tous droits réservés. 

Les articles publiés deviennent la propriété de la R E V U E B E L G E . 
B I B L I O G R A P H I E . Il sera rendu compte de tous les ouvrages de droit ou de police administrative 

oujudiciaire, dont deux exemplaires seront envoyés à la rédaction. 

S O M M A I R E 

A nos abonnés. — Questions soumises. Objets perdus Déclaration et dépôt. Législation. — 
Tribunaux répressifs. Témoins à entendre. Obligation du parquet. Avis à donner en cas de 
refus — Gardes particuliers. Agréation. — Partie officielle. — Bibliographie. — Fédération-
Communiqué. — Analyse des lois et règlements (1" SUPPLÉMENT). — Annuaire de la police 
(2e SUPPLÉMENT). 

A N O S A B O N N É S . 
Nous attirons tout spécialement l'attention de nos lecteurs sur l'article biblio

graphique contenu dans la présente livraison. L'ouvrage annoncé est indispen
sable aux Commissaires el Officiers de police. 

Dans l'intention d'être agréable à nos abonnés, notre Administration a pris ses 
dispositions pour être à même de fournir cet ouvrage au même prix que l'éditeur 
et avec toutes facilités de paiement. Cette faveur est e x p r e s s é m e n t r é s e r v é e 
à nos a b o n n é s . N . D. L . R . 

R É P O N S E S A U X Q U E S T I O N S S O U M I S E S . 
N° 87. 

Objets perdus. D é c l a r a t i o n et d é p ô t a u b u r e a u de pol ice . 
L é g i s l a t i o n . 

Veuillez me faire savoir dans un des prochains numéros de la R E V U E si une 
administration communale a le droit d'exiger le dépôt ou tout au moins la 
déclaration dans un des bureaux de la régence, des objets trouvés? Un règlement 
dans ce sens est-il applicable et que faut-il faire des objets déposés qui ne sont 
pas réclamés ? 

R . M . Laurent (DROIT civ. t. xxxn, n° 580), définit la chose perdue : celle que 
Ton a égaré par suite d'une négligence quelconque, dont la perte est due soit à 



un défaut de surveillance, soit à un cas de force majeure, telle qu'une inondation, 
etc., etc. 

La chose trouvée est celle que l'inventeur a découverte par l'effet du hasard, 
d'un cas fortuit, chose qui est sortie des mains du propriétaire pour entrer dans 
celle d'un tiers n'ayant sur elle aucun droit de propriété. (Pandectes belges, t. '19, 
p. 288). 

Celui qui a perdu un objet ou chose quelconque peut la revendiquer pendant 
trois ans, à compter du jour de la perte, contre celui dans les mains duquel i l la 
trouve,sauf à celui-ci d'avoir son recours contre celui duquel il la tient. (Arti
cles 716 et 2279 du Code civil). 

Certaines administrations communales avaient adopté des règlements ordon
nant la déclaration el le dépôt dans les bureaux de police des objets trouvés. 
Soumis à la juridiction pénale, ces règlemeuts furent déclarés sans application 
pour cause d'illégalité. A la suite d'un pourvoi en cassation, la Cour suprême, sur 
les conclusions conformes du Procureur général M . Leclercq, proclama l'illégalité 
de semblables règlements par son arrêt du 13 Avri l 1863. (Voir Cloes et Bonjean, 
t. xn, p. 674). 

L'article §08 du Code pénal dispose que : « Sont passibles d'un emprisonne-
» ment de huit jours à deux ans et d'une amende de vingt-six francs cinq cents 
» francs, ceux qui, ayant trouvé une chose mobilière appartenant à autrui, ou en 
» ayant obtenu par hasard la possession, l'auront frauduleusement cédée ou livrée 
» à des tiers. » 

Le fait de s'emparer des objets trouvés sans faire aucune démarche ou décla
ration de nature à découvrir le propriétaire doit évidemment faire suspecter les 
intentions de l'inventeur et l'expose, en cas de découverte, à des poursuites 
judiciaires. 

Les dispositions pénales sur la matière obligent le détenteur d'objets trouvés à 
prendre certaines précautions qui démontrent à suffisance de droit, qu'il n'a pas 
l'intention de s'approprier les objets. 

L'une des meilleures quoique non obligatoire, consiste clans le dépôt des objets, 
entre les mains du bourgmestre ou du commissaire de police, contre reçu, ou tout 
au moins la déclaration de la trouvaille faite s'il ne veut pas se désaisir des objets. 

Dans chaque bureau de police bien tenu i l existe trois registres, l'un à souche, 
dans lequel on inscrit par ordre de date et de numéro d'ordre les objets trouvés 
déposés et dont on détache un reçu qui est remis à l'inventeur. 

L'autre registre où l'on inscrit également par ordre de date et numéro les décla
rations faites par les inventeurs qui préfèrent rester détenteurs des objets trouvés. 

Enfin, un registre dans lequel au fur et à mesure quelles se produisent sont 
inscrites les déclarations faites par les contribuables venant dénoncer la perte 
d'objets mobiliers. 



Après trois années révolues, les objets déposés dans les bureaux de police, non 
réclamés, sont restitués aux inventeurs qui peuvent alors en disposer. 

Il ne faudrait toutefois pas conclure de là que l'inventeur en est devenu le 
légitime propriétaire, la prescription de trois ans ne protège que la possession de 
bonne foi cl pourvue d'un titre Voici ce que disent à ce propos les Pandectes belges, 
t. 37, p. 342, n° 118 : Selon la remarque d'un auteur, celui-là même qui aurait 
acheté sciemment de l'inventeur la chose perdue, ne pourrait invoquer cette 
prescription ; a fortiori, l'inventeur n'y esl-il pas rccevable. Ce n'est donc qu'après 
l'expiration de trente ans, depuis qu'il a trouvé la chose que l'inventeur peut en 
devenir propriétaire : jusque là, i l n'a qu'une sorte de possession ou s'il n'est 
considéré comme propriétaire que pour autant que la chose perdue peut paraître 
abandonnée. D'où la conséquence qu'il devrait restituer soit la chose elle-même, 
soit le prix, s'il l'avait vendue, dans le cas où le propriétaire réclamerait avant l'ex
piration de (rente ans. 

Les objets non réclamés deviennent de droit la propriété de l'Etat en vertu de 
la loi qui dispose que la possession des biens sans maîtres ainsi que les biens 
vacants est attribuée à l'Etat. 

Seulement dans la pratique, probablement à cause du peu de valeur des objets 
non réclamés, la Régie belge aurait depuis longtemps négligé et même abandonné 
la petite source de reveuus provenant de la vente des objets perdus non régle
mentés spécialement, soit à cause du soin que les inventeurs mettent à cacher leurs 
trouvailles pour se les approprier plus sûrement, soit à cause des frais qu'il en 
coûterait au domaine pour les revendiquer, soit à cause de la législation qui est 
inconnue aujourd'hui à la plupart des adminfètrateurs. (Debroukôrc et Tielemans. 
Voir : D O M A I N E , t. vi, p. 280). 

En vertu d'arrêtés du Collège des Bourgmestre et Echevins de certaines villes 
importantes du pays, les objets perdus, conservés pendant trois ans, deviennent 
la propriété de la ville si, passé ce délai, ils n'ont pas élé réclamés soit par le 
propriétaire, soit par l'Etat, soit par les personnes qui les ont trouvés et déposés. 
Le produit toujours minime de ces ventes s?rt à couvrir les frais de garde et de 
bonne conservation des objets. 

Nous estimons que c'est la seule solution pratique à donner à celte question. 
E. P L U C H E U R . 
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Tribunaux répress i f s . Témoins ind iqués par l' inculpé. 
Obligation du Parquet. Avis à, donner en cas de refus. 

Bruxelles, le 5 Novembre 1898. 

Monsieur le Procureur général, 

Jo crois devoir rappeler à votre attention la circulaire d'un de mes prédéces
seurs, en date du 17 septembre 1881 (3e D" n 2 e section, n° 4204). 

Les motifs de haute justice qui ont dicté cette instruction, impliquent qu'elle 
doit être appliquée d'une manière très large, notamment quand l'inculpé est indi
gent. 

Ce n'est que lorsqu'il est certain que l'audition des t émoins sera 
inutile que les Parquets peuvent s'abstenir de faire droit à la de
mande de l ' inculpé ou de son défenseur . Le doute doit se r é s o u d r e en 
faveur de la défense : l'inexistence de celle-ci est de nature à la faire 
na î tre . 

Il va sans dire que le refus de la part du parquet, doit ê t re notifié 
en temps utile, de façon que l' inculpé soit mis à m ê m e d'aviser. 

Si des parquets de votre ressort ne suivaient pas cette procédure, veuillez leur 
donner des instructions eu vue de son application. 

Une autre question corrélative mérite d'éveiller votre sollicitude. Un procès 
récent en révision (affaire Cus) qui s'est termimé par la constatation de l'inno
cence du condamné, a révélé que la Cour de Bruxelles, saisie de l'appel du juge
ment de condamnation prononcée par le tribunal de Mons n'avait pas entendu à 
nouveau le témoin qui a déterminé l'arrêt confirmatif et dont la procédure en 
révision a démontré le faux témoignage. 

On est naturellement amené à se demander si une nouvelle audition devant la 
Cour, dans la solennité de l'audience, sous l'action combinée de l'accusation et de 
la défense, n'aurait pas provoqué soit une rétractation de témoignages accusa
teurs, soit un doute sur leur sincérité, si elle n'aurait pas, en un mots fait éclater 
la vérité et épargné à la justice une erreur funeste. 

Ce n'est du reste pas d'aujourd'hui que de bons esprits ont signalé la contradic
tion entre le principe de l'oralilé des débats et le droit des juridictions d'appel de 
décidei' sur les notes tenues en première instance. 

Quelque soin que le greffier y mette, ces notes sont forcément trop sommaires 
pour ne pas être incomplètes. 

Elles sont impuissantes aussi à donner une image même approximative de 
l'accent et de l'attitude si souvent révélateurs des témoins. 

Vous inspirant de ces considérations, je voudrais qu'en attendant la réforme du 
Code d'instruction criminelle, vous usiez plus fréquemment du droit de citer 



devant la juridiction d'appel les témoins déjà entendus en première instance, 
tant à décharge qu'à charge, et dont les témoignages ont de la pertinence. 

La gravité de l'affaire, les complications, l'absence d'instruction préliminaire, 
le petit nombre et la qualité des témoins, leurs contradictions, l'énergie et la 
persistance des dénégations de l'inculpé, les imperfections apparentes de la 
feuille d'audience : l'insistance que met la défense à demander une nouvelle 
instruction orale, seront autant de circonstances qui vous porteront à la pro
voquer. 

Nul doute que les juges ne s'empressent de déférer à vos réquisitions en ce 
sens. J'en ai pour garant le scrupule consciencieux qu'ils apportent dans l'exer
cice de leur délicate mission. Le ministre de la Justice, 

. (signé) B E G E R E M . 

Gardes particuliers. A g r é a t i o n . 

Bruxelles, le 7 Novembre 1895. 
Monsieur le gouverneur, 

L'article 61 alinéa 1 e r du Code rural statue que les établissements publics et 
les particuliers ont le droit d'avoir des gardes champêtres pour la conservation 
de leurs fruits el récoltes, des fruils el récoltes de leurs fermiers ou localaires, 
de leurs propriétés rurales de loule espèce, y compris leurs propriétés boisées, 
ainsi que pour la surveillance de la chasse et de la pêche qui leur apparliennenl. 

J'ai été saisi de la question de savoir si, en présence des termes formels de 
celle disposition, on peut admettre la nominaliou des gardes chompêtres parti
culiers pour la surveillance d'exploitations industrielles. 

D'accord avec Monsieur le Ministre de la justice, j'eslime que celle question 
doit être résolue négativement. Les particuliers ne peuvent nommer des fonc
tionnaires que dans les cas prévus par la lo i ; or, le droit d'avoir des gardes 
champêtres particuliers est réglé par l'article 61 précité du Code rural, dont les 
termes n'impliquent nullement l'autorisation de nommer un garde particulier 
pour la surveillance d'une exploitation industrielle. 

L'organisation de la police est d'ordre public; il ne peut y être dérogé. 
Le soi-disant garde particulier qui serait commissionné pour la surveillance 

d'une exploitation induslrielle, s'exposerait à voir lui dénier loul caraclère 
public, et, notamment, déclarer nuls ses procès-verbaux. J'ajouterai que, si un 
garde particulier était commissionné pour la surveillance de Liens en partie 
ruraux, la nomination ne vaudrait que pour cette partie, et ainsi qu'un garde 
particulier, porteur d'une commission et d'une agréation régulière, n'a aucun 
c a r a c t è r e public, lorsqu'il opère en dehors des terrains pour lesquels il est com
m i s s i o n n é et agréé. Le Ministre, 

F . SciIOLLAERT. 
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Part ie officielle. 

Commissaires de police Nominations. — l'ai arrêté royal du 6 Novembre 1895, M, Ballegeer, 
(Frédéric), est nommé commissaire de police de la commune de Contirh, (arrondissement 
d'Anvers) 

Par arrêté royal du 22 Novembre 1895, M. Noirot, (Lamliei1-Joseph), est nommé commissaire 
de police de la ville d'Anvers. 

Commissaires de police en chef. Désignations. - Par arrêté royal du 23 novembre 1895, 
est approuvé l'arrêté par lequel le bourgmestre de la.ville de Bruges a désigné M. Maladry 
(Pierre), pour continuer à remplir, pendant une année, à partir du 1 e r janvier 1896, les fonc
tions de commissaire de police en chef de celte ville. 

Un arrêté royal du 16 décembre 1895 approuve les arrêtés par lesquels les bourgmestres des 
villes de Liège et de Verviers ont désigné respectivement MM. Mignon (Joseph) et Lehlu (Arthur-
Joseph) pour continuera remplir, pendant une année, à partir du 1°' janvier 1896, les fonctions 
de commissaires en chef de ces villes. 

Commissaire de police. Démission. — Un arrêté royal du 13 Novembre 1895, accepte la 
démission offerte par M. Cluytmans, (Jean-Edouard), de ses fonctions de commissaire de police 
de la ville d'Anvers. 

Commissaire de police. Traitement. — Par arrêté royal du 25 Octobre 1895, le traitement 
du commissaire de police de Scraing, (arrondissement de Liège), est fixé à la somme de 3,800 frs 
y compris les émoluments accessoires. 

Par arrêté royal du 8 Novembre 1895, le traitement du commissaire de Bercbem, (Anvers), 
est porté à la somme de 2.600 francs. 

Par arrêté royal du 15 Novembre 1895, le trailement du commissaire de police de Cuesmes, 
(Rainaul), est porté à la somme de 2,260 francs, y compris les émoluments accessoires . 

Commissariat de police. Création. — Par arrêté royal du 16 décembre 1895, un commissa
riat de police est créé à Oosl-Duinkerke, province de Flandre occidentale. 

Police. Décorations. — Par arrêté royal du 16 Novembre 1895, la médaille de 2' classe est 
décernée à M. Ropck, (Jean-François), brigadier garde champêtre de la commune de Thildonck, 
(Brabanl), en récompense des services qu'il a rendus dans le cours d'une carrière de plus de 
vingt-cinq années. 

Par arrêté royal du 22 Novembre 1885, la médaille de 2e classe est décernée à M. Gossé , 
(Pierre), agent de police de 1" classe de la commune de Saint-Josse-tpn-Noode, (Brabant), à 
M. De Rée, (Constantin), agent inspecteur de police de la commune de Schaerbeek, (Brabant), à 
M, Rousseau, (Jean-Louis), garde-champêtre de la ville de Mons, (Hainaut), à M. Mathieu, 
(Augustin-Joseph), garde champêtre Ai la commune de Sars-la-Bruyère, (Hainaut), en récom
pense des services qu'ils ont rendus dans le cours d'une carrière de plus de vingt-cinq années. 

Par arrêté royal du 30 novembre 1895, la médaille de l , c classe est décernée à M. Braibant 
(Florimond), commissaire de police adjoint de la ville d'Andenne (Nainur), en récompense des 
services qu'il a rendus dans le cours d'une carrière de plus de vingt-cinq années. 

Par arrêté royal du 6 décembre 1895, la médaille de 1" classe est décernée à IHM. Clément 
(Jean-Baptiste). De ÎHoerloose (Théophile) et Springael (B), commissaires île police à Gand, en 
récompense des services qu'ils ont rendus dans le cours d'une carrière de plus de 25 années. 

Par arrêté royal du 18 décembre 1895, la croix de l r c classe est décernée à M. De Gieter 
(François), commissaire de police à Gand, en récompense des services qu'il a rendus dans le 
cours d'une carrière de plus de trente-cinq années. 

Police. Epidémies. Récompenses honorifiques. — Un arrêté royal du 28 Octobre 1895, 
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décerne la médaille civique de 2 e classe à MM. Péters, agent de police à Herstal ; Tbiry, (.1.-0.), 
garde-cliampêlre à Flémalle-Haute ; Vandenbosch, (A.), agent ilésinfectcur à Liège. 

La médaille civique de 3e classe à : MM. Bosly, garde champêtre à Wandre; Boisée, agent 
désinfecteur à Yaiix-sous-Chèvremont; Collard, garde champêtre à Wandre; Cuisiuet, (J.), 
garde à Flémalle-Gramle ; Fafra, (A.), cantonnier garde champêtre, à Wandre; Fafra, (J), 
cantonnier garde champêtre; I.evoz, (N), garde champêtre à Mons, (Liège); Rallier, agent 
désinfecteur à Vatix-sous-Chêvremont ; Swimnergh, (Ed.), à Tilleur; Thomas, garde champêtre 
à Jtipi lie. 

Bibl iographie . 

Le CODE P É N A L B E L G E , interprêté par J . -S.-G. NYPELS , nouvelle 
édition mise au commit de la doctrine et de la jurisprudence par J . SERVAIS, 
avocat général à la Cour d'appel de Bruxelles. (Bruxelles, B R U Y L A N T - C H R I S T O P H E , 

éditeur, 1896). 
Nous avons reçu les deux premières livraisons de cet ouvrage, dont l'apparition 

ne peut manquer de causer une vive satisfaclion à tous ceux qui sont appelés à 
s'occuper de notre droit pénal. r 

On sait l'autorité indiscutable et prépondérante dont le commentaire de Nyjoels 
jouit, depuis tant d'années, auprès de nos tribunaux répressifs. Dans toutes les 
controverses, dans les questions si délicates que peut soulever l'application de la 
loi pénale, la parole de Nypels forme autorité; elle a exercé une influence consi
dérable sur la formation de la jurisprudence. 

Mais le commentaire de Nypels commençait à subir les véritables outrages du 
temps. Publié peu de temps après la promulgation du nouveau Crde pénal de 
1867, i l n'a pu s'inspirer que des travaux législatifs et de l'ancienne jurisprudence. 

Depuis lors, l'œuvre d'interprétation des tribunrux a été considérable, sans 
compter que la science du droit, du droit pénal surtout, est en train de subir une 
évolution profonde qui commence à retentir sur les décisions judiciaires. 

M . Servais a heureusement compris que l'heure était arrivée de rajeunir l'ou
vrage de M . Nypels en rapprochant de ses commentaires le travail considérable 
d'une jurisprudence de près de trente années. 

C'est à ce travail de coordination que s'est appliqué M . Servais; et la légi
time autorité qui s'attache déjà aux travaux juridiques de ce magistrat distingué 
est un sur garant de la façon remarquable-dont i l se sera acquitté de cette tâche. 
De celte collaboration, le commentaire de Nypels sortira non seulement rajeuni, 
mais en quelque sorte transformé, pour répondre à l'état actuel de la science et 
aux nécessités de la pratique de l'heure présente. 

Les deux premières livraisons comprenant le commentaire des articles 1 à 100 
du Code pénal, c'est-à-dire le livre premier, qui traite des infractions et de la 
répression en général, les infractions, les peines, la tentative, la récidive, le 
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concours d'infractions, la participation, les causes de justification et d'excuses, 
les circonstances atténuantes, et l'extinction des peines par la mort, la grâce et la 
prescription. 

Il nous est malheureusement impossible d'entrer dans des détails qui excéde
raient les limites de cette simple notice, mais l'examen que nous avons fait de 
l'ouvrage nous a pleinement confirmé dans notre attente, et nous donne la certi
tude que la nouvelle édition de Nypels, complétée comme elle l'est, a dès à pré
sent sa place assurée dans toutes les bibliothèques juridiques. 

Chaque article du Code est suivi du texte de la législation antérieure, puis 
d'un riche commentaire, précédé d'une notice sommaire, et accompagné de 
notes qui renvoient aux sources. 

La table analytique des matières est suivie d'une table alphabétique. Enfin, ce 
qui ne gâte rien, l'ouvrage est édité d'une façon irréprochable. 

X . X . 
MODE DE PUBLICATION ET CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : 

Cet ouvrage formera 4 forts volumes grand in-8°. La publication aura lieu par 
livraisons composées de dix feuilles d'impression au prix de 3 francs chacune, 
et terminées par une table alphabétique des matières traitées dans la livraison. 

Les deux premières livraisons sont en vente, les suivantes paraîtront de deux 
en deux mois. 

En tête de la troisième livraison paraîtra un commentaire de la loi sur la 
libération et la condamnation conditionnelle, formant l'appendice du livre pre
mier du Code. 

Quel que soit le nombre de livraisons dont se composera l'ouvrage complet, 
son prix ne dépassera pas la somme de 50 francs. 

Fédération des Commissaires et Officiers de police du royaume. 
La Fédération a tenu une assemblée générale le Lundi 23 Décembre dernier, 

a l'effet de procéder à la désignation de son Conseil d'administration pour la 
prochaine période triennale. 

Ont été élus : Président, M . M I C H E L , commissaire de police à Sainl-Josse-ten-
Noode. — Secrétaire-Trésorier, M . V A N D E H S M I S S E N , commissaire de police à 
Lokeren. 

Toute demande de renseignements, réclamation ou communication quelconque 
doivent dorénavant être adressées à ces Messieurs, l'ancien Conseil ayant cessé 
ses fonctions depuis le 1 e r courant. 

Un compte-rendu de celte assemblée est sous presse et sera transmis à chaque 
fédéré. (Communiqué). 

Tournai. — Van Gheluwe-Coomans, Imprimeur. 
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S O M M A I R E 

Avis important. — Objets perdus non réclamés. Propriétaires. Doctrine. Gardes champêtres 
auxiliaires. Nominations. Instructions. — Jurisprudence. — Partie officielle. — Correspon
dance. — Fédération Compte-rendu (I e r SUPPLÉMENT). — Analyse des lois et règlements 
(2e SUPPLÉMENT). — Annuaire de la police (3e SUPPLÉMENT). 

A V I S I M P O R T A N T . 
MM. les abonnés à la Revue belge de la Police peuvent obtenir au bureau 

du journal avec grandes fac i l i tés de paiement, au m ê m e prix que ceux 
des Maisons V e

 L A R C I E H et B I I U Y L A N T - C ' I R I S T O P H E et C l e , de Bruxelles, tous les 
ouvrages de Droit et de Jurisprudence édités et vendus par ces maisons. 

Des catalogues seront transmis en .communication sur demande à faire à la 
Direction du journal. Ces catalogues devront être retournés franco en même 
temps que la lettre de commande. 

Objets perdus non r é c l a m é s . P r o p r i é t a i r e s . Doctrine. 

Notre article relatif à la destination à donner aux objets perdus, déposés dans 
les bureaux de police et non réclamés, nous a valu le communiqué que nous 
croyons devoir reproduire ci-après : 

« Dans la Revue belge de police du mois de Janvier, votre honorable corres-
» pondant E . Plucheur, traite, avec sa compétence habituelle, la question des 
» objets perdus ; il dit notamment page 7, 3 e alinéa : 

« Les objets non réclamés deviennent de droit la propriété de l'Etat en vertu de 
» la loi qui dispose que la possession des biens sans maître ainsi que ces biens 
» vacants est attribuée à l'Etat. » 

Celte manière de voir n'est pas en concordance avec l'avis exprimé par M . le 
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Ministre des Finances dans sa lettre du 5 Avril 1894, 2 e D o n , n e 927, adressée à 
M . le Directeur de l'enregistrement et des domaines à . . . . M . le Ministre 
estime que les objets perdus non réclamés à l'expiration de trois ans ne peuvent 
pas appartenir à l'Etat, . ' I N V E N T E U R conservant, par droit d'occupation, la posses
sion de la chose qu'il a trouvée, peu importe qu'il ait tenu cette chose par devers 
lui , ou qu'il en ait confié la garde à un tiers. 

Je m'étais, à l'époque indiquée ci-dessus, occupé de celte question et le receveur 
des domaines après avoir consulté M . le Ministro des Finances, a refusé de prendre 
possession des objets trouvés non réclamés par les inventeurs à l'expiration du 
terme fixé par le Code civil. 

Veuillez, Monsieur le Directeur, insérer la présente, si vous le jugez opportun, et 
agréer, etc. 

* 

L'interprétation donnée par M . le Ministre n'infirme en tien notre théorie : dans 
le référé soumis à son appréciation, i l s'agissait évidemment d'objets déposés dans 
les bureaux par des inventeurs connus, existant à l'expiration de la période trien
nale, sa réponse le démontre complètement, et non des biens sans maître ou des 
biens vacants. 

Il ressort clairement de la théorie émise par nous que nous ne visons, dans la 
partie finale, que les objets perdus déposés dont les inventeurs sont disparus, dont 
la police ignore le domicile actuel et qui ne sont pas venus réclamer les objets à 
l'expiration des trois années de dépôts. Le fonctionnaire chargé de ce service 
remplit une mission officielle dont i l a à rendre compte et la^garde des objets ne lui 
est échue qu'à des conditions dont i l ne peut se départir, i l n'y a donc pour lui 
aucun droit d'occupation ou autre. 

M M . De Brouckere et Tielemans dans leur répertoire (t. VI, p. 246) disent que 
les biens vacants et sans maîtres sont ceux qui n'ont pas actuellement de proprié
taire connu, or, aux termes de l'article 3 du décret des 22 Njvembre et 1" Décem
bre 1790, 539 et 712 du Code civil, les biens sans maîtres sont attribués à l'Etat. 

Il en est ainsi non-seulement pour les immeubles, mais pour les objets mobi
liers : on trouve l'application de cette thèse dans la loi du 11 Germinal an VI , 
attribuant à l'Etat les effets mobiliers déposés dans les greffes et conciergeries des 
tribunaux à l'occasion des procès civils et criminels; dans le décret du 13 Août 
1810, relatif aux objets confiés, pour cire transportés, à des entrepreneurs de 
roulage ou de messageries; dans la loi du 26 Avr i l 1822, contenant des disposi
tions analogues en ce qui concerne les marchandises abandonnées en douane; 
dans la loi du 28 Février 1860 qui vend le décret de 1810 applicable aux objets 
confiés aux exploitations du chemin de fer de l'Etat; enfin, dans l'application de 
l'article 9 de la loi du 30 Mai 1879, qui stipule que les objets de valeurs trouvés 
dans des lettres tombées au rebut et qui ne peuvent être remises au destinataire ou 
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à l'envoyeur sont acquis au trésor, s'ils n'ont été réclamés dans un délai déterminé, 
e lc , etc. 

Chaque fois que des objets trouvés sont déposés dans les bureaux de police par 
des inventeurs qui omettent de venir les réclamer, i l incombe à la police de leur 
rappeler la chose et de les engager à venir les retirer du dépôt et, dans ces condi
tions, c'est avec raison que le receveur des domaines a refusé d'en prendre posses
sion. 

Mais, chaque fois que les inventeurs des objets en litige ont disparu, qu'ils ont 
catégoriquement refusé de les retirer, ce qui constitue l'abandon, chaque fois que 
les recherches de la police pourdécouvl 'irl'inventeui'sontdemeurées infructueuses, 
les objets sont alors des biens sans maîtres ou des biens vacants et ils deviennent 
la propriété de l'Etat. La loi est formelle, il ne peut exister aucun doute à cet égard. 
Légalement, ces objets devraient être remis au receveur des domaines; comme 
nous le disions dans notre précédent article, ce système n'est plus mis en pratique. 
Nous persistons à nous rallier à l'avis émis par les auteurs compétents que nous 
avons cités et à préconiser la solution que nous avons indiquée comme étant la 
plus pratique. Nous n'en remercions pas moins notre honorable correspondant, 
cela nous a procuré l'occasion d'examiner pjus sérieusement la question. 

E . P L U C H E U R . 

Gardes c h a m p ê t r e s auxiliaires. Nominations. Instructions. 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . 

Bruxelles, le 16 Novembre 1895. 
Monsieur le Minisire, 

Comme suite à votre apostille du 23 Septembre dernier (Administration des 
affaires provinciales et communales, n° 51,884) et sous renvoi de son annexe, 
j'ai l'honneur de vous faire connaître que je crois pas devoir me rallier aux 
modifications que M le Commissaire de l'arrondissement de Bruxelles propose 
d'introduire dans le Code rural, par la création de nouveaux gardes auxiliaires. 

Une innovation législative ne me paraît pas nécessaire pour permettre aux 
administrations communales de renforcer la police locale en vue de « pourvoir à 
» tous les services d'ordre et d'organiser les patrouilles de nuit nécessaires, de 
» veiller à la conservation des propriétés, des fruits, de la terre, ainsi qu'à la 
» sécurité des habitants. » 

La loi communale leur permet, en effet, d'instituer dans ce but des agents de 
police (art. 8't6 0, 85, 125). C'est même à l'investiture des fonctions d'agent de 
police que l'on recourait, avant l'introduction du Code rural du 7 Octobre 1886, 
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pour conférer qualité aux gardes champêtres communaux à l'effet de veiller au 
maintien du bon ordre et de la tranquillité dans la commune. 

Les autorités locales apprécient elles-mêmes l'opportunité de l'institution 
d'agents de police, le nombre de ces agents et le mode de leur rémunération. 
Elles peuvent donc organiser ce service d'après les nécessités variables de l'inté
rêt public et notamment, instituer des agents auxiliaires dont le concours n'est 
requis qu'à litre exceptionnel. 

L'action de ces agents s'exerce sous l'autorité du bourgmestre, chef de la 
police administrative. Ils sont considérés comme ayant un caractère public et leur 
protection est éventuellement assurée par les dispositions des articles 269 et 276 
du Code pénal. 

Les agents de la police administrative que la législation actuelle permet de 
nommer, peuvent donc rendre des services sérieux au point de vue qui l'ail 
l'objet des préoccupations de M. le commissaire de l'arrondissement d-: Bru 
xelles. 

Ils n'ont pas, il est vrai, les mêmes allributions que les gardes champêtres et, 
spécialement, la qualité d'officiers de police judiciaire ; landis que le projet, 
conçu par M. le commissaire d'arrondissement, investirait les gardes champêtres 
adjoints de lotîtes les attributions du garde champêtre communal. 

M.iis, je pense qu'il serait dangereux de confier les pouvoirs, relativement 
étendus, que les gardes champèlies puisent dans leur qualité d'officiers de police 
judiciaire, à des agents d'occasion, ne pouvant s'occuper de leurs fonctions que 
d'une manière tout à fait accessoire. Quelles apiiludes pourrait-on exiger de gens 
qui exercent un métier quelconque et qui ne doivent s'occuper de police jud i 
ciaire que de temps en temps? Quelle expérience pourraient-ils acquérir? Quelle 
action, directrice ou disciplinaire, le Procureur général pourrait-il exercer 
sur des olliciers de police judiciaire intermittents, payés par vacations ? 

A ces considérations de fait vient se joindre une objection juridique. Les 
gardes champêtres exercent leurs fondions de police judiciaire en leur nom 
personnel, en vertu d'une délégation directe de la loi. Sous ce rapport, ils ne 
sont pas soumis à l'autorité du bourgmestre et ne relèvent que du Procureur du 
Roi et du Procureur général. 

Il ne paraît donc pas possible d'instituer des agents revêtus de la qualité 
d'officier de police judiciaire, dont l'action ne pourrait s'exercer que moyennant 
l'autorisation préalable du bourgmestre. Celte investiture supplémentaire, 
périodiquement octroyée ou retirée par un magistral de l'ordre administratif, 
serait contraire à l'essence même de l'institution des gardes champêtres envisagés 
comme officiers de police judiciaire. 

Le Minisire de la Juslice, 
(Signé) B E G E R E M . 
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J U R I S P R U D E N C E 

(suite) 

N° 1253. Contravention. Jugement d'acquittement. Incompétence . 
Pourvoi. Dé la i . Action civile. — La partie civile a Irois jours pour se pour
voir conlre un jugement du tribun il correctionnel, jugement en degré d'appel, 
qui déclare, l'action publique prescrite, si le pourvoi esl fondé sur ce que, à tort, 
le juge s'est déclaré-incompétent pour connaître de l'action civile. 

Les tribunaux de police et tribunaux correctionnels qui déclarent l'action 
publique prescrite, sont incompétents pour statuer sur les conclusions de la 
partie civile. (Cour de cassation de Belgique du 25 Mai 1892. Voir Belgique 
judiciaire, t, L , p. 1357). 

N° 1254. R è g l e m e n t de police communale. Voie publique. Distribu
tion de journaux. — Est valable, le règlement de police communale défendant 
de vendre des journaux sur la place publique sans une permission préalable du 
bourgmestre. [Cour de cassation du 8 Juin 1892. Voir Belgique judiciaire, t. L , 
p.' 1581). 

N° 1255. Loi. Interprétat ion . Condamnation conditionnelle. — 
Quelque généraux que soient les termes d'une loi, les tribunaux ne doivent point 
l'appliquer à ce qui en a été excepté par une déclaration faite, au cours des 
travaux préparatoires, par le Ministre qui a déposé le projet de loi. 

Les militaires condamnés en verlu du Code pénal ordinaire, ne peuvent pas 
jouir de la condamnation conditionnelle (Cour de cassation de Belgique du 
18 Juillet 1892. Voir Belgique judiciaire, t. L , p. 1404). 

N° 1256. Dél i t . Renvoi en simple police. Mineurs de moins de 16 ans. 
— Lorsqu'un mineur, âgé de moins de 16 ans accomplis, est renvoyé devant le 
tribunal de simple police, du chef d'un fait qui, de sa nature, esl un délit, le 
juge de paix ne peul que l'acquitter ou le mettre à la disposition du gouverne
ment. (Cour de cassation de Belgique du 16 Mai 1892. Voir Belgique judiciaire, 
t. L , p. 1405). 

N" 1257. Compétence en m a t i è r e criminelle. Lieu de l'infraction. — 
Le tribunal de police saisi d'une infraction par lenvoi de la Chambre du Conseil, 
doit se déclarer incompétent si l'infraction a été commise hors du canton. [Cour 
de cassation de Belgique du 27 Juin 1892. Voir Belgique judiciaire, t. L , p. 1419). 

ïï° 1258. Droit pénal . Attentat aux m œ u r s . Location dun appar
tement avec entrée libre. Relations intimes avec une mineure. Tolé
rance. Infraction punissable. — La location d'apparlemenls ou de maisons 
avec entrée libre n'est l'objet d'aucune prohibition pénale cl n'impose au bailleur 
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aucun devoir d'inilialive, de recherche ou de surveillance pour connaître, 
prévenir ou empêcher les faits, qu'en dehors de son intervention y commettraient 
ses locataires. 

La connaissance acquise par le bailleur de pareils faits engage sa responsabilité 
s'ils sont prohibés par la loi, notamment par l'ari. 379 du Code pénal. 

Connaissant la minorité et les relations intimes d'une fille avec un tiers dans 
l'appartement de celui-ci, le bailleur ne peut, sans faciliter la débauche de celle 
mineure et parlant sans délit, maintenir une location dès lors annulable comme 
contraire aux lois el aux bonnes mœurs. (Tribunal correctionnel de Bruges du 
26 Novembre 1892. Voir Journal de tribunaux, 189<~>, n° 939, p. 70). 

N° 1259. D r o i t p é n a l et d ro i t admin i s t r a t i f . R è g l e m e n t sur les 
viandes de boucherie. P é n a l i t é . — Le recouvrement de la (axe fixée par 
le règlement de police de ( ouillel, relatif à l'expertise des viandes de boucherie, 
si la déclaration de vouloir abattre a d'ailleurs été faite et si l'expertise a eu lieu, 
est non une mesure de police, d'ordre public ou de salubrité, mais une simple 
obligation financière dont l'inexécution ne peut donner lieu qu'à une contraven
tion ou une action civile. 

Dans le règlement invoqué, seule l'infraction relative à l'obligation de l'exper
tise peut, être sanctionnée par une peine, seule celte disposition a le caractère 
d'ordonnance de police, de mesure d'ordre et de salubrité publics, de mesure 
d'hygiène el de sécurité. 

L'article 107 de la Constitution belge défend aux tribunaux d'appliquer les 
règlements de police qui sont contraires aux lois. (Tribunal correctionnel de 
Charleroi du 17 décembre 1892 Voir Journal des tribunaux 1893, N° 929, 
p. 71). 

fà suivre) 

Part i e officielle. 

Commissaires île police en chef Dêsii/nalions.'— Des arrêtés royaux du 21 Décembre 1895, 
ont approuvé les arrêtés par lesquels les bourgmestres dis villes de Mous el de Tournai ont 
désigné respectivement MM. Korlen, (Henri) cl Van Mighcin, (Ulimar), pour continuer à remplir 
pendant une année, à partir du 1" Janvier 1896, les fonctions de commissaires de police en 
clief de ces villes. 

Un arrêté royal du 31 Décembre 1895, approuve l 'anèlé par lequel le bourgmestre de la 
ville de Bruxelles a désigné M. Bourgeois, (Françni*), pour continuer à remplir, pendant 
une année., à partir du 1e r Janvier 1806, les fonctions de commissaire de police en chef de cette 
ville. 
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Un arrêté royal du 18 Janvier 1896 approuve l'airêté par lequel le bourgmestre de la ville 
de Gain! a désigné M Van Wcsemael, (Ernest), pour continuer à remplir pendant une année, 
à partir du 1" Janvier 1896, les fonctions de commissaire de police en chef de cette ville. 

Commissaire de police. Nomination. — Par arrêté royal du 4 Janvier 1890, M. Lcemans, 
(Auguste), est nommé commissaire de police de la ville de Tliuin. 

Commissaires de police. Traitements. — Par arrêté royal du 6 Janvier 1896, le traitement 
du commissaire de police de Wasines, (Hainautj, est fixé à la somme de 2,700 francs, y compris 
les émoluments accessoires. 

Par arrêté royal du 6 Janvier 1890, le traitement d» commissaire de police de Ninove, 
(Flandre orientale), est fixé à la somme de 2,200 francs, y compris les émoluments accessoires. 

Par arrêté royal du 6 Janvier 1896, le traitement du commissaire de police de Steydinge, 
(Flandre orientale), est fixé à la somme de 1,800 francs, y compris les émoluments accessoires. 

Par arrêté royal du 18 Janvier 1896, le traitement du commissaire de police de Borgerhoiit, 
(Anvers), est fixé à la somme de 3,800 francs, y compris les émoluments accessoires. 

Police. Décorations. — Par arrêté royal du 14 Décembre 1895, la médaille de 2e classe est 
décernée à M. Hauquiiiiaux, (Joseph-Désiré), brigadier garde champêtre de la commune d'Oliain, 
(Brabanl), en récompense des services qu'il a rendus dans le cours d'une carrière de plus de 
vingt-cinq années. 

Par arrêté royal du 18 Décembre 1895, la médaille de 2 e classe esl décernée à M Bullinck, 
(Charles-Louis), garde champêtre de la commune deWielsbeke. (Flandre occidentale), en récom
pense des services qu'il a rendus dans le cours d'une carrière de plus de vingt-cinq annéees. 

Par arrêté royal du 14 Janvier 1896. la médaille de 1 , c classe esl décernée à H. Vanweyde-
veldt, (J.-J ). garde champêtre de la-commutu. de Comines. (Flandre occidenlale), en récom
pense des services qu'il a rendus dans le cours d'une carrière de plus de Irente-cinq années. 

Par arrêté royal du 14 Janvier 1896. la médaille de 2e classe esl décernée à M. Fossion, 
(Emile-Adolphc-Joseph) garde champêtre de la commune d'Haillol, (Namnr), en récompense des 
services qu'il a rendus dans le cours d'une carrière de plus de vingt-cinq années. 

Par arrêté royal du 22 Janvier 1896, la médaille de 1" classe est décernée à M. Uevigne, (J.-J.), 
ancien agent inspecteur de police de la ville de Bruxelles, (Brabanl), en récompense des services 
qu'il a rendus dans le cours d'une carrière de plus de trente-cinq années, 

Gendarmerie. Décorations. — Par arrêté royal dn 20 Janvier 1896, la décoration militaire 
esl décernée, conformément à l'article 1e' de l'arrêté royal du 1e' Septembre 1886 : Aux sous-
officiers et militaires de rang inférieur dénommés ci-après, savoir : 

Godfroid, (J.-F,-J ), maréchal-des-logis à cheval. 

Deschoul, (A), Gavache, (D -J) , Lainhorelle, (H.J.-D ), Sampaix, (P.-J), Van Maelleghem, 
(A.-J.), Vansluys, (A.-A ), Van Zandycke, (Il -L -J) , brigadiers à cheval. 

De Vogeiaere, (A), Devos, (C-J) , Dubois, (A.-F ), Ghysbrechl, (L -F ), Ramakers, (A.-J), 
brigadiers à pied. 

Antoine. (H -N ), Bodart. (F.-G), Cauws, (B.-A -J.), Crucifix, (F.-E), Degroote, (J -F.), 
De Jonekeere, (A.-L.), Delobbe, (11 -J). De Paepe, (F -J.), De Smyter, (B.), Dobbé, (I..), Donnay, 
(C -J ). Dînait, (E -A -J ), Dubuisson, (11 -J ), Dulieu, (L ), Ernaelsteen, (A -T.-J.-B -G). Feron, 
(H ), Fontaine, (D -A -J ), Fracyman, ( F.) , Frère, (H.), Geusens, (H ), Joignraux, (J.-P.-D.), 
Leclercq, (D-J ) , Lecomte, (L.-G ), Lelor, (J.-B -G ), Massclielenn, (U A ) , Mathieu, (M.), 
Malhy, (E), Moris, (R.-I.), Poies, (J.-J.-O), Ramlol, (J.-G ), Renard, (C-L.), Scolle, (J.), 
Taquet, (A.).Tuerlings, (J.-L), Velle, (M.-P.), Willems, (C.-L ), gendarmes à cheval. 
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Bosmans,(R -II ). Eotlelgier, (E ), Bral. ([..), Caesleckrr, (F.-A ), Clans, (A ), Decroos, (C.-L -C ), 
Depau. (F -X ), Dnliouays, (V.-J.-B.), Focquel, (G.). Forgel, (A), K'-mpyiick. (C -L ), Lauvaux, 
(L.-J.-G.), Lespannard. (E-J ), Mecs, (F). Michel, (II.-J.), Pauporte, Petit, (J.-E). Plerrard, 
(J-B.), Quertemiuonl, (E.-F.-L), Swinncii, (P.-J ), Van Gocthnn (C ), Van Huile, (P,-F ), 
Vleiryck, (J.-F.-H ), gendarmes à pied. 

Correspondance. 

G., il A . — Si votre règlement communal ne prescrit pas de mesures spéciales 
pour empêcher la continuation de la contravention, vous devez vous borner à la 
rédaction du procès-verbal en ayant soin de stipuler que le contrevenant n'a tenu 
aucun compte de votre défense. La mesure que vous proposez n'est possible que 
pour autant qu'elle soit prévue dans le règlement communal. Il en est de même 
pour la retraite des cabarets, vous ne pouvez expulser les consommateurs paisibles 
quoiqu'ils refusent de se retirer. 

S. F . C. — Tout individu trouvé mendiant pourra être arrêté et traduit devant 
le tribunal de police. La loi n'impose donc pas l'arrestation, elle laisse en quelque 
sorte le fait à l'appréciation de l'agent de l'autorité. 

Dans vos fonctions, dès que vous constatez par procès-verbal, le fait de mendi
cité, vous devez conduire l'inculpé à la disposition de l'officiel' du Ministère 
public qui a compétence pour apprécier la suite à donner, sans que vous ayez à 
vous préoccuper de la question de domicile ou de papiers de légitimation. 

Les personnes inculpées de vagabondage ou de mendicité arrêtées par des 
agents de votre service doivent, sauf cas de force majeure, être immédiatement 
mises à la disposition de l'officier du Ministère public, la détention préventive 
que vous signalez constitue un abus qui vous exposerait à de sérieux inconvé
nients. 

Le § 3 de votre référé ne constitue pas les délits de mendicité : ce serait donner 
à la loi une interprétation qu'elle ne comporte pas. 

En ce qui concerne les infractions à l'arrêté royal du 30 Janvier '1893 vous 
devez vous borner à la constater en indiquant simplement le nombre de batra
ciens détruits : la loi ne prévoit pas la saisie du corps du délit, vous pouvez 
donc vous abstenir. Nous estimons toutefois que le corps du délit constituant un 
comestible peut être saisi et remis au bureau de bienfaisance ou aux hospices, 
pour autant que la quantité soit suffisante pour être utilisée. 

Il en serait autrement si les animaux étaient vivants, dans ce cas ils doivent 
être saisis et mis en liberté, tout comme cela est prescrit pour les oiseaux insec
tivores et autres. 

E . P L L X H E U U . 

Tournai. — Van Gheluwc-CootQans, Imprimeur, 
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Fédération k Création d'une Caisse de Prévoyance 
ENTRE LES COMMISSAIRES ET OFFICIERS DE POLICE JUDICIAIRE DU ROYAUME, 

F O N D É E S L E 26 J U I L L E T '1881, 

p l a c é e s sous la P r é s i d e n c e d'Honneur 
il 

M o n s i e u r Ch.. B U L S , 
Bourgmestre de Bruxelles, 

ancien membre de la Chambre des R e p r é s e n t a n t s . 

R É U N I O N A N N U E L L E OBLIGATOIRE DU CONSEIL D 'ADMINISTRATION, 

E T A S S E M B L É E GÉNÉRALE DE LA F É D É R A T I O N , 

tenues à Bruxelles le Lundi 23 Décembre 1895. 

N . B . — Par suite de changement de destination, la réunion 
a eu lieu A l a T a v e r n e Charles , tenue par M . Kuper, rue de 
l'Evêque, 26, (rue tenant à la rue des Fripiers et au boulevard 
Anspach). 

O R D R E D U J O U R : 

A 10 heures précises du matin : Réunion obligatoire du Con
seil d'administration. 

Examen des comptes de l'exercice de 1895. 

A 11 heures précises du matin : Assemblée générale de la 
Fédération. 

O R D R E D U J O U R : 
i° Interpellation de M. Bogaert, concernant les dépenses occasionnées par la 

transmission des comptes-rendus du dernier Congrès ; 

2 0 Exposé de la situation actuelle du personnel de la police ; 

3 0 Communication de la correspondance ; 

4° Nomination du Conseil d'administration ; 

5 0 Eventuellement : Application de l'article 16 des statuts. 

COMPTE-RENDU OFFICIEL : 

La séance du Conseil d'administration s'ouvre à dix heures du matin. Etaient 
présents : M M . V A S M I G H E M , Président; C L A E S S E N S , Vice-Président; C O L E N , D E L A -

L O U , D E M E Y E R et U Y T T E R S P R O T , Membres du Conseil et H A U B E C , Secrétaire. 



— M — 

M M . M I C N O N et D E U D E A U D R I N G H I E N , empêchés, s'étaient fait excuser. 
M M . C O L E N et D E L A L O U , procèdent à la vérification des comptes sur pièces 

justificatives, ils ne donnent lieu à aucune observation et sont approuvés. 

M . V A N MiciiEM demande ensuite l'avis du Conseil sur le point de savoir s'il 
convient de communiquer en assemblée générale, le dossier de la demande de 
liquidation de la Caisse de prévoyance transmise par quelques Confrères, affaire 
qui n'a pu être prise en considération parce qu'elle était irrégulièrement intro
duite dans des conditions non conformes aux prescriptions statutaires. Cette 
affaire n'étant pas portée à l'ordre du jour le Conseil décide qu'il n'y a pas lieu de 
soulever cette question, qu'il faut rester dans l'ordre du jour; la séance du Conseil 
est close. 

A onze heures et quelques minutes une cinquantaine de. fédérés se trouvent 
dans la salle, la séance est déclarée ouverte. 

M . V A N M I G H E M , Président accorde la parole à M . Bogaert de Houdeng-Aimeries, 
pour développer son interpellation concernant les dépenses occasionnées par la 
transmission des comptes-rendus du Congrès. 

M . B O G A E R T se lève et demande à poser une question au Président avant d'abor
der la discussion. Est-il exact, demande-t-il, que le Président ait transrais les 
comptes-rendus du Congrès aux Chambres, aux autorités administratives et 
judiciaires malgré ma protestation''. 

M . V A N M I G H E M répond que, de commun accord avec le Conseil et de l'avis 
unanime de celui-ci, l'envoi a été fait, ainsi qu'il en a été donné avis aux fédérés. 

M . B O G A F . R T entre alors dans de très-longs développements pour démontrer que 
c'est à tort que le Président a fait cet envoi, car i l entend, dit-il, le mettre seul en 
cause, i l ne se préoccupe pas du Conseil. 

Le Président avait, ajoute-t-il, pour devoir, de se conformer ponctuellement 
aux décisions prises lors du dernier Congrès, qui étaient de transmettre une 
pétition aux Chambres et de faire une démarche au ministère pour obtenir l'affi
liation a une caisse de pension et à l'amélioration de la position faite aux 
commissaires adjoints de police, i l conclut à ce qu'il soit décidé par un vote 
immédiat, que la Fédération s'attachera à donner immédiatement suite aux 
décisions prises, à faire tous ses efforts pour obtenir le concours de la presse dans 
toutes les revendications du personnel de la police, et enfin, à ce que la dépense 
résultant de l'envoi supplémentaire des comptes-rendus du Congrès, soit mise à 
charge du Président de la Fédération. 

M . V A N M I G H E M , Président, répond à cela que toutes les mesures prises l'ont été 
après sanction et approbation de tous les membres du Conseil d'administration, 
qu'il lui est donc facile de dégager sa responsabilité personnelle, mais qu'il ne 


